
ETUDE PREALABLE A TEPANDAGE DE DIGESTAT DE METHANISATION

ACCORD PREALABLE DES EXPLOITATIONS

STRUCTURE BENEFICIÀRE :
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ACCORD PREALASLE :

Dâns le câdre d'une ÿalorisation agricole de digestat de méthanisation par épandage entre sAs Bls

PONTSIOGAZ et le bénéficiaire:

- Atteste avoir êu connaissance du produit, des modâlités de mise en æuvre de la filière,

des prescnptions réglementaires s'y rapportant
- A été informé que les données relâtives à son exploitation seront mentionnées dans le

dossier de déclarâtion ou d'autorisation
- Etre d'.ccord pour intégrer le plân d'épandâge de digestat de méthanisation pour une

superficie de hectares et pourfigurer au dossier

Le présent accord tient lieu de convention pour une durée de 10 ans à compter de l'ârrêté
préfectoral d'autorisation d'exploitation de l'unité de méthanisation.

En cas de chângement d'expioitant agricole, ou s'il est mis fin à l'exploitation des pârcelles,

l'agriculteur bénéficlai-e devra en avertir le producteur de digestat par lettre recommandé avec

accusé de réception. Une copie sera adressée à la préfecture (Service ICPE).

L'accord peut être dénoncée avant son terme, le délaide préavis est de 12 mois.

faccord se renouvèlera partacite reconduction pour une durée de 5 ans.
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Signatures précédées de la mention « Lu et Approuvé ».

Le producteur: SA5 Bir Pont Biogaz
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